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1.4 DESSINS D'ATELIER

L'ENTREPRENEUR DOIT PREPARER ET FOURNIR A LINGENIEUR POUR APPROBATION, UNE (1) COPIE EN FORMAT ELECTRONIQUE
PDF DES DESSINS D'ATELIER DE SES TRAVAUX CONFORMEMENT A LA LISTE DES DESSINS D'ATELIER FOURNIE PAR
LINGENIEUR.

LES DESSINS D'ATELIER DOIVENT ETRE PERTINENTS A L'APPAREIL PROPOSE, ILS DOIVENT INDIQUER LES DIMENSIONS, LE POIDS,
LES POINTS DE FIXATION, LA LOCALISATION DU CENTRE DE GRAVITE, L'INDICE SISMIQUE, LES SCHEMAS DE CABLAGE, LES

CAPACITES, LES SCHEMAS DES COMMANDES ET TOUTES LES AUTRES DONNEES PERTINENTES. SIL Y A LIEU, ILS DOIVENT
INDIQUER CLAIREMENT, SELON L'APPAREIL, LES DIMENSIONS ET L'EMPLACEMENT DES RACCORDEMENTS DE PLOMBERIE,

CHAUFFAGE, ELECTRICITE ET AUTRES. LES CATALOGUES D'ORDRE GENERAL NE SONT PAS ACCEPTES COMME DESSINS
D'ATELIER.

LES DESSINS D'ATELIER DOIVENT ETRE EN FRANGAIS.

CHAQUE DESSIN D'ATELIER DOIT ETRE IDENTIFIE AU MOYEN DU NOM DU PROJET, DU NOM DU FOURNISSEUR, LA DATE ET LA
DESIGNATION DES APPAREILS MONTRES AUX PLANS ET DEVIS.

LINGENIEUR SE RESERVE LE DROIT DE REFUSER TOUT DESSIN D'ATELIER DONT LA PRESENTATION NE RESPECTE PAS LES
ARTICLES PRECEDENTS.

L'APPROBATION DES DESSINS D'ATELIER PAR LINGENIEUR EST GENERALE ET N'A PAS POUR BUT DE SERVIR COMME
CORRECTION FINALE ET PAR SUITE NE DISPENSE PAS L'ENTREPRENEUR DE LA RESPONSABILITE QUL A DE VERIFIER LES PLANS
LUI-MEME OU DE FOURNIR LES MATERIAUX ET LE TRAVAIL EXIGES PAR CES NOUVELLES CORRECTIONS ET SPECIFICATIONS.

L'ENTREPRENEUR DOIT EFFECTUER LES COPIES NECESSAIRES DES DESSINS D'ATELIER VERIFIES ET/OU MIS A JOUR POUR LES

INSERER DANS LES MANUELS D'EXPLOITATION ET DENTRETIEN DEVANT ETRE FOURNIS A LA FIN DES TRAVAUX. VOIR LA
SECTION « MANUELS D'EXPLOITATION ET D' ENTRETIEN ».

1.5 EQUIVALENCE

L'ENTREPRENEUR DEVRA BASER SA SOUMISSION SUR LES PRODUITS INSCRITS SUR LES PLANS ET DEVIS. SI LENTREPRENEUR
DESIRE PROPOSER UN PRODUIT EQUIVALENT, IL DOIT EN FAIRE LA DEMANDE OFFICIELLE PAR ECRIT PENDANT LA PERIODE DE
SOUMISSION, AVEC UN DELAI RAISONNABLE POUR LAISSER LE PROFESSIONNEL ETUDIER SI LE PRODUIT EST EQUIVALENT OU
NON ET EMETTRE UN ADDENDA SI REQUIS. DANS LE CAS OU L'EQUIVALENCE PROPOSEE SERAIT ACCEPTEE, L'ENTREPRENEUR

DEMEURE RESPONSABLE DE TOUS LES EFFETS COLLATERAUX DE SON EQUIVALENCE, TANT AU NIVEAU DE CES TRAVAUX QU'AU
NIVEAU DES TRAVAUX DES AUTRES ENTREPRENEURS.

1.6 COORDINATION

L'ENTREPRENEUR DOIT COORDONNER SES TRAVAUX AVEC CEUX DE SES SOUS-TRAITANTS ET CEUX DES AUTRES
ENTREPRENEURS. IL DOIT SUIVRE L'HORAIRE GENERAL ET NETTOYER AU BESOIN. SI LES EQUIPEMENTS OU LES MATERIAUX
FOURNIS DOIVENT ETRE INCORPORES DANS LES TRAVAUX DES AUTRES CORPS DE METIER, LENTREPRENEUR A LA
RESPONSABILITE DE LOCALISER ET INCORPORER LE TOUT A TEMPS POUR NE PAS RETARDER LA BONNE MARCHE DU CHANTIER
ET D'EVITER TOUT CONFLIT.

AVANT LE DEBUT DES TRAVAUX, LENTREPRENEUR DOIT FAIRE TOUTES LES DEMANDES ET LES COORDINATIONS REQUISES
AVEC LES MUNICIPALITES ET LES COMPAGNIES DE SERVICES PUBLICS. LES FRAIS DE CES DEMANDES SONT PAYES PAR
L'ENTREPRENEUR.

L'ENTREPRENEUR DOIT EGALEMENT ALLER SUR LE CHANTIER ET SASSURER QUE TOUTES LES DIMENSIONS SONT
COMPATIBLES AVEC SES EQUIPEMENTS AVANT DE PROCEDER AUX COMMANDES.

1.7 TRAVAUX PAR LENTREPRENEUR GENERAL

e TOUT TRAVAIL DE PERCEMENT DE PLUS DE 4" DE DIAMETRE DANS LES PLANCHERS, MURS, TOITS OU AUTRES, CEPENDANT
L'ENTREPRENEUR DE CHAQUE DISCIPLINE ONT LA RESPONSABILITE D'INDIQUER A L'ENTREPRENEUR GENERAL OU CES
OUVRAGES SONT REQUIS.

e TOUT TRAVAIL DE FERMETURE, CALFEUTRAGE, PLATRAGE, FINITION AUTOUR DES OUVERTURES, SOIT POUR DE LA
TUYAUTERIE OU DES CONDUITS DE VENTILATION. LES OUVERTURES SERONT SCELLEES DE FACON A CONSERVER
L'HOMOGENEITE DES ELEMENTS EN CAUSE.

o TOUT TRAVAIL D'EXCAVATION, DE REMBLAYAGE, DE BETONNAGE, LES RENFORCEMENTS D'OUVERTURES ET LETANCHEITE
NECESSAIRE EST A LA CHARGE DE LENTREPRENEUR GENERAL. LES REMBLAIEMENTS NE PEUVENT ETRE EFFECTUES AVANT
QUE L'INGENIEUR N'AIT INSPECTE ET APPROUVE LES TRAVAUX.

e LES TRAVAUX DE GYPSE, PLATRAGE, FINI DE PLANCHER ET AUTRES. IL DEVRA PREVOIR DE FAUSSES BOITES OU COLONNES
DANS LES ENDROITS OU LA TUYAUTERIE OU ELEMENTS MECANIQUES SONT IMPOSSIBLES A DISSIMULER.

o LINSTALLATION DES EXTINCTEURS PORTATIFS, LES CABINETS ET DES PORTES D'ACCES QUI SERONT FOURNIS PAR LES

SOUS-TRAITANTS.
e COORDINATION DES TRAVAUX.

1.8 CODES & NORMES

1.8.1 COORDINATION

L'ENTREPRENEUR DOIT COORDONNER SES TRAVAUX AVEC CEUX DE SES SOUS-TRAITANTS ET CEUX DES AUTRES
ENTREPRENEURS. IL DOIT SUIVRE L'HORAIRE GENERAL ET NETTOYER AU BESOIN. SI LES EQUIPEMENTS OU LES MATERIAUX
FOURNIS DOIVENT ETRE INCORPORES DANS LES TRAVAUX DES AUTRES CORPS DE METIER, LENTREPRENEUR A LA
RESPONSABILITE DE LOCALISER ET INCORPORER LE TOUT A TEMPS POUR NE PAS RETARDER LA BONNE MARCHE DU CHANTIER
ET D'EVITER TOUT CONFLIT.

AVANT LE DEBUT DES TRAVAUX, LENTREPRENEUR DOIT FAIRE TOUTES LES DEMANDES ET LES COORDINATIONS REQUISES
AVEC LES MUNICIPALITES ET LES COMPAGNIES DE SERVICES PUBLICS. LES FRAIS DE CES DEMANDES SONT PAYES PAR
L'ENTREPRENEUR.

LENTREPRENEUR DOIT EGALEMENT ALLER SUR LE CHANTIER ET SASSURER QUE TOUTES LES DIMENSIONS SONT

TOUS LES MATERIAUX, EQUIPEMENTS ET MAIN-D'OEUVRE PORTERONT UNE GARANTIE COMPLETE ET INCONDITIONNELLE D'UN
AN APRES L'ACCEPTATION ECRITE DES TRAVAUX PAR LE PROPRIETAIRE.

1.16 MATERIAUX ET INSTALLATION

TOUS LES MATERIAUX UTILISES SERONT NEUFS ET DE PREMIERE QUALITE. TOUS LES EQUIPEMENTS CONSTITUANT LES
SYSTEMES DEVRONT ETRE APPROUVES CSA OU ULC POUR L'USAGE. DANS LE CAS D'UN MONTAGE DE PLUSIEURS
EQUIPEMENTS A L'INTERIEUR D'UN MEME PANNEAU (BOITE DE CONTROLE, PAR EXEMPLE), L'ENSEMBLE DEVRA PORTER UNE
APPROBATION CSA SELON LES EXIGENCES DU SERVICE D'INSPECTION DE LA REGIE DU BATIMENT.

1.17 MANCHONS

LA MISE EN PLACE DES MANCHONS SERA EXECUTEE PAR CHACUNE DES SPECIALITES. LES MANCHONS SERONT FAITS DE
TUYAUX D'ACIER, CALIBRE 40, D'UN DIAMETRE SUFFISANT POUR L'INTRODUCTION DU TUYAU, ET S'L Y A LIEU, DE SON ISOLANT.

1.18 PORTES D'ACCES

CHAQUE SOUS-TRAITANT DOIT FOURNIR LES PORTES D'ACCES ET LES CADRES NECESSAIRES A SES OUVRAGES POUR FINS
DINSPECTION ET D'ENTRETIEN. LES PORTES ET CADRES DOIVENT ETRE EN ACIER PEINT, AVEC UNE COUCHE D'APPRET ET
MUNIS DE FERMETURE A CLE. LES ACCES AURONT UNE DIMENSION MINIMALE DE 305X305MM SELON LA NATURE DU TRAVAIL A
EXECUTER ET DEVRONT RESPECTER LINTEGRALITE COUPE-FEU LORSQUAPPLICABLES.

PORTE D'ACCES TEL QUE CENDREX MODELE AHD AVEC OPTION #10 - BARILLET A CLE OU EQUIVALENT APPROUVE.

1.19 OUVRAGE CACHE

AUCUN OUVRAGE NE SERA CACHE AVANT QUE L'INGENIEUR NE L'AIT INSPECTE. L'ENTREPRENEUR DOIT AVERTIR LINGENIEUR
PAR ECRIT OU VERBALEMENT AU MOINS DEUX (2) JOURS OUVRABLES A L'AVANCE. SI LENTREPRENEUR NE S'Y CONFORME PAS,
IL DEVRA PAYER LES FRAIS NECESSITES POUR LINSPECTION DES TRAVAUX.

1.20 BASES ET SUPPORTS D'APPAREILS

FOURNIR TOUS LES SUPPORTS, BASES D'APPAREILS ET BASES DE PROPRETE EN BETON NECESSAIRES POUR LA MISE EN PLACE
DES EQUIPEMENTS DECRITS AUX PLANS. LORSQUE LE BOIS EST UTILISE COMME MATERIAU A L'EXTERIEUR, LES PIECES DE BOIS
DOIVENT ETRE TRAITEES EN PROFONDEUR PAR UN PRESERVATIF LONGUE DUREE. LORSQUE L'ACIER EST UTILISE COMME
MATERIAU A LINTERIEUR OU A LEXTERIEUR, IL DOIT ETRE GALVANISE (PEINT AU GALVICON).

1.21 ESSAIS

FAIRE TOUS LES ESSAIS ET LES EPREUVES NECESSAIRES EN PRESENCE ET A LA SATISFACTION DE LINGENIEUR, AFIN DE
DEMONTRER LE PARFAIT FONCTIONNEMENT DES SYSTEMES ET/OU APPAREILS. SI LINGENIEUR N'EST PAS SATISFAIT DE LA
FACON DONT SE DEROULENT LES ESSAIS ET LA MISE EN MARCHE ET/OU DES RESULTATS OBTENUS, IL PEUT EXIGER QUE
L'ENTREPRENEUR REFASSE EN TOUT OU EN PARTIE LES OPERATIONS REQUISES. APRES AVOIR TERMINE SES TRAVAUX, LE
SOUS-TRAITANT EN ELECTRICITE DEVRA BRANCHER ET VERIFIER TOUTES LES CHARGES ET SASSURER QUELLES SONT BIEN
EQUILIBREES. SI NECESSAIRE, IL REAMENAGERA SES RACCORDEMENTS DE MANIERE A OBTENIR UN BALANCEMENT DE +/- 10%.

1.22 MISE EN MARCHE

CHAQUE SYSTEME DOIT ETRE MIS EN MARCHE AFIN DE SASSURER QUE LE SYSTEME OPERE SUIVANT L'ESPRIT DES PLANS ET
DEVIS. FOURNIR A LINGENIEUR, UN CERTIFICAT SIGNE PAR LES DIFFERENTS RESPONSABLES IMPLIQUES, AFFIRMANT QUE LES
ESSAIS ONT ETE EFFECTUES EN LEUR PRESENCE ET QUE LES SYSTEMES SONT EN ETAT D'OPERER ADEQUATEMENT. CE
CERTIFICAT DEVANT ETRE FOURNI A L'INGENIEUR AVANT LINSPECTION FINALE.

1.23 PLANS ANNOTES « PLAN TEL QUE CONSTRUIT»

A LA FIN DES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR DOIT PREPARER LES DESSINS D'APRES EXECUTION ANNOTES EN ROUGE POUR LES
ADDITIONS ET MODIFICATION EN COURS DE CHANTIER DE MANIERE QUE LES PLANS MONTRENT LES SYSTEMES ET LES
APPAREILS TELS QUILS ONT ETE INSTALLES.

L'ENTREPRENEUR DOIT IDENTIFIER CHAQUE DESSIN DANS LE COIN INFERIEUR DROIT, AVEC DES LETTRES D'UNE HAUTEUR
MINIMALE DE 13MM COMME SUIT: "DESSIN TEL QUE CONSTRUIT: LE PRESENT DESSIN A ETE REVISE ET MONTRE LES
SYSTEMES/APPAREILS TELS QUILS ONT ETE INSTALLES". (SIGNATURE DE LENTREPRENEUR) (DATE).

L'ENTREPRENEUR DOIT EFFECTUER LES COPIES NECESSAIRES DES PLANS ANNOTES « TEL QUE CONSTRUIT » POUR LES

INSERER DANS LES MANUELS DEXPLOITATION ET DENTRETIEN DEVANT ETRE FOURNIS A LA FIN DES TRAVAUX. VOIR LA
SECTION 1.19 « MANUELS D'EXPLOITATION ET D'ENTRETIEN ».

1.24 FORMATION DU PERSONNEL D'ENTRETIEN

L'ENTREPRENEUR DOIT INITIER LE PERSONNEL DU PROPRIETAIRE QUANT A L'ENTRETIEN ET AUX METHODES D'OPERATION DES
SYSTEMES. LA DUREE DE CETTE FORMATION DOIT ETRE SUFFISANTE POUR QUE LE PERSONNEL PUISSE PARFAITEMENT
MAITRISER L'EXPLOITATION ET LENTRETIEN DES DIFFERENTS EQUIPEMENTS ET SYSTEMES. SAUF INDICATION CONTRAIRE, UNE
DUREE DE 4h00 DE FORMATION PAR DISCIPLINE EST REQUISE.

1.25 GARANTIE

LENTREPRENEUR ET SES SOUS-TRAITANTS SONT TENUS DE REPARER ET CORRIGER TOUTE DEFECTUOSITE QUI APPARAITRA
DURANT LA PREMIERE ANNEE SUIVANT LA DATE DE L'ACCEPTATION DES TRAVAUX, NON DUMENT CAUSEE PAR UNE MAUVAISE
UTILISATION DU PERSONNEL ET CE, AUX FRAIS DE LENTREPRENEUR AINSI QUE TOUS LES DOMMAGES CAUSES AUX AUTRES
PARTIES DE L'OEUVRE DECOULANT DE CETTE DEFECTUOSITE.

. LES CONTREVENTEMENTS DES SUPPORTS DES TUYAUX DE MECANIQUE, DES CONDUITS DE VENTILATION.

. L'ANCRAGE ADEQUAT A LA CHARPENTE DE TOUS LES APPAREILS NON MUNIS DISOLATEURS DE VIBRATION (ANCRES
DIRECTEMENT A LA CHARPENTE).

. LES MECANISMES PARASISMIQUES DE TOUS LES TUYAUX ET APPAREILS MUNIS DISOLATEURS DE VIBRATION.
. L'ANCRAGE ADEQUAT A LA CHARPENTE DE TOUS LES TUYAUX ET APPAREILS MUNIS DISOLATEURS DE VIBRATION.

. INCLURE L'ANALYSE ET LA MISE EN PLACE DES MESURES PARASISMIQUE REQUISES POUR LES RESERVOIRS D'EAU
POTABLE EXISTANTS.

RESPONSABILITES

. CHAQUE SECTION (PLOMBERIE, CHAUFFAGE - EAU GLACEE, VENTILATION - CONDITIONNEMENT DE L'AIR, COMMANDES)
DEMEURE RESPONSABLE DES MESURES PARASISMIQUES DE SA DISCIPLINE. CHACUN DES ENTREPRENEURS DEVRA
ASSUMER LES FRAIS DES MESURES PARASISMIQUES POUR SA DISCIPLINE.

. CHAQUE SECTION ENGAGE UN INGENIEUR MEMBRE DE L'OIQ POUR CONCEVOIR ET SURVEILLER L'INSTALLATION DE
TOUTES LES MESURES PARASISMIQUES.

. CHAQUE FABRICANT DES MESURES PARASISMIQUES EST RESPONSABLE VIS-A-VIS LA SECTION DE LA DISCIPLINE
CONCERNEE DE FOURNIR L'INSTALLATION DES MESURES PARASISMIQUES DE LA DISCIPLINE CONCERNEE, TEL QUE
PRESCRIT PAR LINGENIEUR.

. L'ENTREPRENEUR DEMEURE RESPONSABLE D'INSTALLER TOUTES LE MESURES SELON LES RECOMMANDATIONS DE

L'INGENIEUR ET DU MANUFACTURER. IL DEMEURE LE SEUL RESPONSABLE DE TOUTE L'EXECUTION DES MESURES
SISMIQUES DE SA DIVISION.

DOCUMENTS A FOURNIR

. DEVIS COMPLET DES MESURES PARASISMIQUES REQUIS AUX INSTALLATIONS DU PROJET EN COURS ET COMPATIBLES
AVEC L'ENSEMBLE DU BATIMENT. CE DOCUMENT DOIT ETRE CONGU ET SIGNE PAR UN INGENIEUR MEMBRE DE L'ORDRE
DES INGENIEURS DU QUEBEC. LE DEVIS DEVRA ETRE FOURNI LORS DE L'EMISSION DES DESSINS D'ATELIER.

. TOUS LES DESSINS D'ATELIER PERTINENTS CONFORMEMENT AU PRESCRIPTION GENERALES.
. LETTRE DE CONFORMITE SISMIQUE SIGNEE ET SCELLEE PAR UN INGENIEUR MEMBRE DE L'OIQ.
o INCLUANT LES MODELES, SCHEMA, DESSINS D'EXECUTION, DETAILS ET SPECIFICATIONS EN FAVEUR DU PROPRIETAIRE.

o DANS L'EVENTUALITE OU DES MESURES SISMIQUES NE SERAIENT PAS REQUISES, UN RAPPORT SIGNE ET SCELLE EN
FAISANT LA DEMONSTRATION EST REQUIS.

2.0 PLOMBERIE

2.1 ETENDUE DES TRAVAUX

L'ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR TOUS LES MATERIAUX, LEQUIPEMENT, L'OUTILLAGE, LA SURVEILLANCE ET LA
MAIN-D'OEUVRE NECESSAIRE POUR LA FABRICATION, L'INSTALLATION ET LA MISE EN OPERATION DES RESEAUX DE PLOMBERIE
TELS QUE MONTRE AUX PLANS.

CES TRAVAUX COMPRENDRONT ENTRE AUTRES:

. FOURNIR ET INSTALLER LA TUYAUTERIE D'EAU FROIDE;

. FOURNIR ET INSTALLER LES APPAREILS DE PLOMBERIE;

. EFFECTUER LES TRAVAUX D'ISOLATION THERMIQUE DE LA TUYAUTERIE;
. EFFECTUER TOUS LES PERCEMENTS REQUIS;

. FOURNIR LES PORTES D'ACCES;

. IDENTIFIER LES APPAREILS DE PLOMBERIE ET LA TUYAUTERIE;

. FOURNIR LES MANUELS D'OPERATION ET D'ENTRETIEN;

. L'INSTALLATION DU COMPTEUR D'EAU FOURNI PAR LA VILLE (SI REQUIS);
. TRAVAUX DE NETTOYAGE ET DE MISE EN SERVICE DU RESEAU D'EAU POTABLE
. LES TRAVAUX PARASISMIQUES;

. TOUS LES TRAVAUX DE REGULATION RELATIFS AUX PROJET EN COURS
. FOURNIR LES PLANS "TEL QUE CONSTRUIT"

2.2 APPAREILS DE PLOMBERIE

-LES APPAREILS DE PLOMBERIE DEVRONT ETRE CONFORMES AUX NORMES CAN/CSA B45-88 & B125-M89. VOIR LES TABLEAUX
DES APPAREILS POUR LA SPECIFICATION DES APPAREILS DE PLOMBERIE. LES EQUIVALENTS DEVRONT ETRE APPROUVES LORS
DE LA PERIODE DE SOUMISSION TEL QUE PRESCRIT AU PRESENT DEVIS.

2.3 INSTALLATION

2.3.1 TUYAUTERIE D'EAU DOMESTIQUE

2.3.1.1 TUYAUTERIE HORS-SOL

TUYAUTERIE DE CUIVRE:

. TUYAUTERIE EN CUIVRE RIGIDE, TYPE « L » CONFORME A LA NORME ASTM-B 88, AVEC RACCORDS A SOUDER
CONFORMES A LA NORME ASME B16.18. LES JOINTS DEVRONT ETRE REALISES PAR BRASAGE ET LES ALLIAGES UTILISES
DEVRONT ETRE CONFORMES A LA NORME ANSI/AWS A5.8M/A5.8. LA TENEUR EN PLOMB DEVRA ETRE INFERIEUR A 0.2%
LA METHODE A SERTIR EST AUTORISEE (QUALITE REQUISE: VIEGA OU EQUIVALENT APPROUVE).

TUYAUTERIE D'EAU FROIDE;

e ISOLER TOUTE LA TUYAUTERIE DU RESEAU DE DISTRIBUTION D'EAU FROIDE.

e TYPE DISOLANT: GAINE RIGIDE EN FIBRES MINERALES, CONFORMES A LA NORME CGSB 51-GP-9M, AVEC PARE-VAPEUR,
CHEMISE ET REVETEMENT CONFORME A LA NORME CGSB 51-GP-52MA. PIECES PREMOULEES POUR LES RACCORDS
CALORIFUGES DONT LE COEFFICIENT DE CONDUCTIVITE THERMIQUE "K' NE DEPASSE PAS 0.034 w/m°C A UNE
TEMPERATURE MOYENNE DE 24°C LORSQUE CELUI-CI EST TESTE SELON LES EXIGENCES DE LA NORME ASTM C335.

e EPAISSEUR: 1 po (25 mm) (TUYAU DE DIA. INFERIEUR OU EGALE A 4 po (100 mm)), 1 1/2 po (38 mm) (TUYAU DE DIA. SUPERIEUR
A 4 po (100 mm));

e ENVELOPPE: INSTALLER AUX ENDROITS APPARENTS UNE ENVELOPPE DE PVC COLLE DE COULEUR BLANCHE.

2.9 LES RACCORDS DIELECTRIQUES:

e LES RACCORDS ENTRE TOUTE LA TUYAUTERIE ET APPAREILS DE METAUX DIFFERENTS AURONT DES RACCORDS
DIELECTRIQUES

2.10 MANCHONS ET SUPPORTS:

e L'ENTREPRENEUR EN PLOMBERIE DOIT FOURNIR ET INSTALLER DES MANCHONS EN CAOUTCHOUC A TOUS LES ENDROITS
OU LA TUYAUTERIE DE CUIVRE EST EN CONTACT AVEC TOUT AUTRE MATERIAU FERREUX. UTILISER DES SUPPORTS PLAQUES
CUIVRE POUR LA TUYAUTERIE EN CUIVRE.

e L'ENTREPRENEUR EN PLOMBERIE DOIT FOURNIR ET INSTALLER DES MANCHONS EN PLASTIQUE AUX ENDROITS OU LA
TUYAUTERIE TRAVERSE DES MURS ET DALLES EN BETON OU EN MAGONNERIE.

2.11 SUPPORTS ET ANCRAGES

LES SUPPORTS POUR TOUS LES TUYAUX DOIVENT ETRE EN ACIER ET CONSTRUITS DE MANIERE A FACILITER LA DILATATION ET
LA CONTRACTION. LES SUPPORTS DES TUYAUX EN LAMELLES DE METAL PERFORE SONT PROHIBES. TOUTES LES MONTEES ET
LES DESCENTES VERTICALES DOIVENT ETRE SUPPORTEES A CHAQUE ETAGE AU MOYEN DE LAMES D'ACIER EPOUSANT LA
FORME DU TUYAU ET DONT LES EXTREMITES VIENDRONT SAPPUYER SUR LE PLANCHER, OU SUR DES SUPPORTS ANCRES AU
MUR. LA DILATATION DES TUYAUX DOIT ETRE PARFAITEMENT ET ABSOLUMENT LIBRE. DES POINTS D'ANCRAGE DOIVENT ETRE
PREVUS AUX ENDROITS NECESSAIRES OU DEMANDES.

SUR LA TUYAUTERIE D'EAU, LES SUPPORTS SERONT INSTALLES AVEC SELLETTES D'ACIER GALVANISE AFIN DEVITER
L'ECRASEMENT DE L'ISOLANT.

L'ESPACEMENT DES ANCRAGES DE LA TUYAUTERIE DE PLOMBERIE DOIT ETRE CONFORME AU TABLEAU SUIVANT:

ESPACEMENT ENTRE LES ANCRAGES
m (pi)
TI:L)JIIYAI-I&JI;I:TE:I;E TIGS&GEN_?:SGE DRAINAGE, EAU DOMESTIQUE, EAU DE CHAUFFAGE, EAU DE »
mm (po) mm (po) REFROIDISSEMENT ET AIR COMPRIME g g
- = S
& = 2 3 -
2 =
13 (1/2) 9.5 (3/8) 21 (7) 15(5) 09 (3) 21 (7) 1.8 (6)
19 (3/4) 9.5 (3/8) 21 (7) 15(5) 09 (3) 2.4 (8) 24 (8)
25 (1) 9.5 (3/8) 21(7) 1.8 (6) 1.2 (4) 2.4 (8) 2.4 (8)
32 (1-1/4) 9.5 (3/8) 21 (7) 2.1 (7) 1.2 (4) 3.0 (10) 3.0 (10)
38 (1-1/2) 9.5 (3/8) 279 24(8) 1.5 (9) 3.0(10) 3.0 (10)
50 (2) 9.5 (3/8) 3.0 (10) 24 (8) 1.5 (5) 3.0 (10) 3.0 (10)
65 (2-1/2) 12.7 (1/2) 3.4 (11) 279 3.0 (10) 3.0 (10)
75 (3) 12.7 (1/2) 3.7 (12) 3.0 (10) 1.8 (6) 5.2 (17) 4.3 (14)
90 (3-1/2) 12.7 (1/2) 3.7 (12) 3.4 (11) 52 (17) 43 (14)
100 (4) 15.9 (5/8) 43 (14) 3.7 (12) 21 (7) 52 (17) 43 (14)
125 (5) 15.9 (5/8) 49 (16) 5.8 (19) 58 (19)
150 (6) 19 (3/4) 5.2 (17) 2.4 (8) 5.8 (19) 5.8 (19)

2.12 NETTOYAGE ET MISE EN SERVICE DES RESEAUX D'EAU DOMESTIQUE

SOLUTION DE DESINFECTION - EAU/CHLORE

LE CHLORE PEUT ETRE AJOUTE A L'EAU EN UTILISANT UNE SOLUTION EAU/CHLORE, PAR INJECTION DIRECTE DU GAZ DANS
L'EAU OU EN UTILISANT UN MELANGE DHYPOCHLORITE DE CALCIUM ET D'EAU.

e SILINJECTION DIRECTE DU GAZ DE CHLORE EST UTILISEE, L'INJECTION DOIT ETRE FAITE SOIT AVEC UN CHLORATEUR

NE PAS UTILISER
POUR CONSTRUCTION

1 2 3 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 | 16
PLAN CLE / KEY PLAN
DEVIS MECANIQUE 1.10 EQUIPEMENTS FOURNIS PAR LE PROPRIETAIRE 1.27 MANUELS DEXPLOITATION ET DENTRETIEN 2.4 ANTIBELIERS MECANIQUES
1.0 GENERAL - = = - - . . , , , . . . .
— ISSSQLEE FI;A,JTES'EAP:EESSS'EE EQENLE ESSSPERQESTIQEEEDNOI;\I:/%EEZ;I\ECT:EEDILTSPLA&';;IS;ZIISQCIEBZIIDTES‘:SASRULREENRTQREERTEONUETUEF;. AU MOMENT DE L'ACCEPTATION PROVISOIRE DES TRAVAUX, LENTREPRENEUR DOIT FOURNIR A LINGENIEUR POUR AFIN DE PREVENIR LES COUPS DE BELIER, DES ANTIBELIERS MECANIQUES CONFORMES A LA NORME ASSE 1010 ET ETRE
SARTIES VISIBLES SONT EN BON ETAT. A PARTIR DE CETTE AGCEPTATION. IL DEVIENT LA RESPONSABILITE DE LENTREPRENEUR APPROBATION, UN (1) EXEMPLAIRE DES MANUELS D'EXPLOITATION ET DENTRETIEN DES EQUIPEMENTS, MATERIAUX ET INSTALLES SELON LES INDICATIONS DU MANUFACTURIER. QUALITE REQUISE: SIOUX CHIEF, WATTS SERIE 15 OU EQUIVALENT
1.1 CLAUSES GENERALES , : ' ‘ SYSTEMES INSTALLES. CET EXEMPLAIRE DOIT ETRE CONSTITUE D'UN CARTABLE A COUVERCLE DUR ET DOIT CONTENIR LES APPROUVE. LES CHAMBRES D'AIR NE SONT PAS ACCEPTEES.
DE LES CHARGER, DECHARGER, LES MANIPULER, LES ENTREPOSER, LES INSTALLER, LES RACCORDER ET DEN FAIRE LA MISE DOCUMENTS SUIVANTS. -
- LENTREPRENEUR DEVRA SE CONFORMER AU DEVIS EN ARCHITECTURE, DE LINGENIEUR EN STRUCTURE, CIVIL ET EN EN SERVICE SANS ENDOMMAGEMENT. SIL Y A BRIS DE LAPPAREILLAGE CAUSE PAR LENTREPRENEUR, IL RELEVE DE SA , ZONE DES TRAVAUX
ELECTRICITE RESPONSABILITE DE LE REPARER OU LE REMPLACER A SES FRAIS, LE TOUT SUJET A LACCEPTATION DE LINGENIEUR. , 2.5 MANCHONS DE TRAVERSEE ET SUPPORTS
: , o e LES MANUELS DEXPLOITATION ET DENTRETIEN DES EQUIPEMENTS:
- "FOURNIR" OU "INSTALLER" EMPLOYE SEUL VEUT DIRE "FOURNIR ET INSTALLER", SAUF LORSQUE PRECISE AUTREMENT. 8 . . - ‘ . e . . , i i
_ LA PERIODE DES TRAVAUX DEVRA ETRE LIMITEE AU CONGE SCOLAIRE ESTIVAL. SI LES TRAVAUX SE PROLONGENT 1.11 COUT DE LA MAIN DOEUVRE, DES MATERIAUX ET DE LEQUIPEMENT e LESDESSINS DATELIER APPROUVES PAR LINGENIEUR DES EQUIPEMENTS ET MATERIAUX; L'ENTREPRENEUR EN PLOMBERIE DOIT FOURNIR ET INSTALLER DES MANCHONS EN ACIER A TOUS LES ENDROITS OU LA
AU-DELA DU RETOUR DES PROFESSEURS, LENTEPRENEUR DEVRA PREVOIR LES MESURES TEMPORAIRES NECESSAIRES LENTREPRENEUR DOIT FAIRE LA DEMONSTRATION DE CHAQUE DEPENSE LIEE A UN CHANGEMENT. LE COUT DE LA *  LESRAPPORTS DES ESSAIS, REGLAGES ET EQUILIBRAGES DES SYSTEMES; TUYAUTERIE TRAVERSE DES MURS DE FONDATION OU DE PLANCHER EN BETON. AUX MURS DE FONDATION ET AUX
AFIN DE GARANTIR L'ALIMENTATION EN EAU DE L'ECOLE. MAIN-DCEUVRE. DES MATERIAUX ET DE L'EQUIPEMENT ATTRIBUABLE A LEXECUTION DU CHANGEMENT AUX TRAVAUX e SILYALEU, LES CERTIFICATS DE CONFORMITE DES INSTALLATIONS PARASISMIQUES; PLANCHERS SITUES SOUS LE NIVEAU DU SOL, CALFEUTRER LESPACE LIBRE ENTRE LE MANCHON ET LA TUYAUTERIE A LAIDE
* ; ) o . D'UN MASTIC IGNIFUGE ET NON DURCISSANT. DANS LES CAS OU LA TUYAUTERIE TRAVERSE UNE SEPARATION COUPE-FEU
. RRESPOND AUX COUTS REELS DE L'ENTREPRENEUR ET DE -CONTRACTANTS, SUR LES ELEMENTS SUIVANTS e SILYALIEU, LES CERTIFICATS DINSPECTION ET D'ACCEPTATION DES INSTALLATIONS PAR LES AUTORITES )
1.2 CONDITIONS GENERALES CORRESPOND AUX COUTS S v S SOUS-CO CTANTS, SUR LES SSU S COMPETENTES: (MURS, PLANCHERS OU CLOISONS), PREVOIR L'ESPACE REQUIS POUR L'INSTALLATION DE PRODUITS COUPE-FEU.
, , 1. LES TAUX HORAIRES APPLICABLE POUR CHAQUE CORPS DE METIER SERONT LES TAUX EMIS PAR LASSOCIATION DE LA .
‘ i ! e LESPLANS ANNOTES "TELS QUE CONSTRUITS";
L s e sspanroon
MUNICIPAUX ET PROVINCIAUX ' RECENTE EN VIGUEUR, COLONNE 20 (TOTAL - COUT HORAIRE DE LA MAIN D'CEUVRE INCLUANT LES FRAIS DE CAMION ET . , L'IDENTIFICATION DES EQUIPEMENTS ET MATERIAUX DE PLOMBERIE DOIT ETRE CONFORME A LA NORME CAN/CGSB-24.3.
- OUTILS). e TOUS LES AUTRES DOCUMENTS EXIGES PAR LINGENIEUR. X ) )
. . CET EXEMPLAIRE, APPROUVE PAR LINGENIEUR, SERA RETOURNE A LENTREPRENEUR POUR FIN DE PREPARATION DE TROIS (3) L) TUYAUTERIE DOIT ETRE IDENTIFIEE AU MOYEN DETIQUETTES EN PLASTIQUE AUTOCOLLANTES, HYDROFUGES ET
L e T MO MEN T NG S L £ LA TS ML SEATES AL PARAGHE 2. LE COUT DE TOUS LES MATERIAUX, PRODUITS, FOURNITURES, INCLUANT LES MATERIAUX INCORPORES A LOUVRAGE EN EXEMPLAIRES CORRIGES ET/OU QUI DOIVENT ENSUITE ETRE EXPEDIES A LINGENIEUR POUR DISTRIBUTION A QUI DE DROIT AESISTANTES A DA SHALEJR ATFICTYAN T LE FLUIDE VERICULE BT PORTANT DES PLECHES INDIQUATTT LE SERS DECOULEMENT
* TOUS LES MENUS TRAVAUX NON MENTIONNES SUR LES PLANS, MAIS NECESSAIRES AU PARACHEVEMENT DES TRAVAUX, RAISON DU CHANGEMENT AUX TRAVAUX, Y COMPRIS LES FRAIS DE TRANSPORT, DENTREPOSAGE ET DE MANUTENTION DE : DE CE FLUIDE. LE LETTRAGE DE CES ETIQUETTES DOIT ETRE D'AU MOINS 13MM DE HAUTEUR ET LES FLECHES DOIVENT AVOIR
FONT PARTIE DU PRESENT MANDAT. X CEUX-CI. UNE LONGUEUR D'AU MOINS 100MM ET UNE HAUTEUR D'AU MOINS 50MM. LA TUYAUTERIE DE PLOMBERIE SUIVANTE DOIT ETRE
e LENTREPRENEUR SENGAGE FORMELLEMENT A NE CACHER AUCUN OUVRAGE TEL QUE TUYAUX, ETC., SANS EN AVOIR, AU 1.28 MESURES PARASISMIQUES IDENTIFIEE :
PREALABLE, OBTENU L'AUTORISATION DE LINGENIEUR. e TUYAUTERIE DEAU FROIDE
« ALAFIN DES TRAVAUX, LENTREPRENEUR DOIT FOURNIR DES ATTESTATIONS DE NATURE A PROUVER QUE SON OUVRAGE 112 INSTRUCTIONS ET CAHIERS DENTRETIEN TRAVAUX INCLUS . POVPE
REMPLIT TOUTES LES EXIGENCES DU MANDAT. . . . o , PROFESSIONNELS / PROFESSIONALS
« LENTREPRENEUR DOIT NETTOYER LE CHANTIER DES DEBRIS CAUSES PAR SES TRAVAUX ET GARDER LE CHANTIER PROPRE LES REPRESENTANTS DU PROPRIETAIRE DEVRONT ETRE MIS AU COURANT DE LOPERATION ET DE LENTRETIEN DE TOUS LES ‘ e VALVES
DURANT TOUTE LA PERIODE DES TRAVAUX SYSTEMES ET EQUIPEMENTS. LES ENTREPRENEURS DEVRONT REMETTRE AU PROPRIETAIRE, A LA FIN DES TRAVAUX, TROIS e CONCEVOIR, FOURNIR ET INSTALLER UN SYSTEME COMPLET DE FIXATIONS PARASISMIQUES POUR LES COMPOSANTES
o AUCUNE REMUNERATION SUPPLEMENTAIRE NE SERA PAYEE A UN ENTREPRENEUR POUR UN TRAVAIL AUTRE QUE CELUI COPIES DES LIVRETS DINSTRUCTIONS, COMPRENANT LES INSTRUCTIONS RELATIVES ALENTRETIEN ET A LA REPARATION DES MECANIQUES. FOURNIR UN §YSTEME DE FIXATIONS PARASISMIQUES COMPLET CONCU PAR UN INGENIEUR SPECIALISE. LORSQUAPPLIGABLE, TOUTE LA TUYAUTERIE DEVRA ETRE IDENTIFIEE DE FACON CONFORME AU CODE DE COULEURS DU
STIPULE AU MANDAT A MOINS QUE GELUI-CI OBTIENNE UNE AUTORISATION EGRITE DU PROPRIETAIRE APPAREILS, UNE LISTE DES PIECES DE RECHANGE, LES CEDULES DE LUBRIFICATION ET LE CHANGEMENT DES UNITES DE CE SYSTEME DOIT ETRE ENTIEREMENT INTEGRE ET COMPATIBLE AVEC LES EXIGENCES DE REDUCTION DU BRUIT ET LE PROPRIETAIRE. LE SENS DE LECOULEMENT. AINSI QUE LIDENTIFICATION DE LA TUYAUTERIE SERONT FAITS AVEG LES
« TOUS LES TRAVAUX DEVRONT ETRE EFFEGTUES SANS QUIL NY AT DARRET DE SERVICE DANS LEDIFICE. TOUTE DEMANDE FILTRATION, LES DESSINS D'ATELIER, ETC. TOUTE LINFORMATION SERA RELIEE DANS UN CAHIER AVEC COUVERTURE RIGIDE. SYSTEME ANTIVIBRATOIRE DU MATERIEIT. / ETIQUETTES TELLES QUE MANUFACTUREES PAR BRADY.
D'ARRET D'UN DES SERVICES DEVRA AU PREALABLE ETRE PRESENTEE AU PROPRIETAIRE ET FAIRE L'OBJET D'UNE 113 ACCEPTATION DES TRAVAUX . CHAQUE ENTREPRENEUR DEVRA PROTEGER LES COMPOSANTES TECHNIQUES (CT) PREVUES DANS LEUR DISCIPLINE
COORDINATION AVEC CELULGL : RESPECTIVE. CETTE SECTION SAPPLIQUE DONC A TOUTES LES DISCIPLINES. » 7 EPREUVE TUYAUTERIE DE PLOMBERIE:
e AVANT DE REMETTRE SA SOUMISSION, LENTREPRENEUR DOIT AVOIR AU PREALABLE VISITE LES LIEUX ET SETRE FAMILIARISE LA DATE DACCEPTATION DES TRAVAUX SERA CELLE OU LINSTALLATION MECANIQUE ET/OU ELECTRIQUE EST EN OPERATION, e CETTE SECTION TOUCHE TOUS LES NOUVEAUX APPAREILS, TUYAUTERIE ET AUTRES COMPOSANTES QUI FONT PARTIE DU : :
AVEC LES CONDITIONS EXISTANTES. LES CONTROLES FONCTIONNENT PARFAITEMENT. LES PIECES DEQUIPEMENT SONT IDENTIFIEES. LES PLANS "TELS QUE PRESENT PROJET. ELLE NE CONCERNE PAR LES INSTALLATIONS EXISTANTES QUI NE SONT PAS MODIFIEES.
’ , : - . EAU DOMESTIQUE
1.3 ERREURS ET OMISSIONS CONSTRUITS" (PLANS SUR LESQUELS LES MODIFICATIONS APPORTEES AUX PLANS ORIGINAUX SUR LE CHANTIER AURONT ETE e LES TRAVAUX COMPRENNENT D'UNE FACON GENERALE LE CALCUL, LA FOURNITURE, LA SURVEILLANCE ET LA . i )
: NOTEES PAR LE SOUS TRAITANT) ET LES MANUELS DINSTRUGTION SONT REMIS AU PROPRIETAIRE. RESPONSABILITE DE TOUS LES MATERIAUX ET DE L'EQUIPEMENT NECESSAIRES AUX MESURES PARASISMIQUES. « LATUYAUTERIE DEAU SUBIRA LES ESSAIS A LA PRESSION PRESCRITE SELON LA NORME AWWA 55. CETTE EPREUVE DOIT
. , ; . ETRE MAINTENUE SANS FUITE POUR UNE PERIODE D'AU MOINS 6 HEURES. DANS TOUTE LA TUYAUTERIE, CET ESSAI DOIT
LES SOUMISSIONNAIRES QUI RE‘LEVENT DES ERREURSI OU DES OMISSIONS SUR LES PLANS ET DEVIS OU AUTRES DOCUMENTS, 14 PAEMENT e LAFOURNITURE DES MECANISMES PARASISMIQUES ET LA LIVRAISON DE CES EQUIPEMENTS SUR LE CHANTIER SONT A ETRE FAT AVEG DE L'EAU FROIDE. L'ENTREPRENEUR DOIT PROTEGER LES APPAREILS RACCORDES NE POUVANT
OU AYANT DES DQUTES DANS LINTERPRETATION ET LINTENTION DE QUELQUE PARTIE QUE CE SOIT DES DITS DOCUMENTS, LA CHARGE DE LA PRESENTE SECTION. , SUPPORTER LA PRESSION DESSAL UN RAPPORT DESSA! DOIT ETRE REMIS AU SURVEILLANT DE CHANTIER.. e -
DOIVENT AVISER LINGENIEUR QUI FERA PARVENIR A TOUS LES SOUMISSIONNAIRES LES EXPLICATIONS NECESSAIRES OU, AU AUCUN PAIEMENT NE SERA EFFECTUE POUR DES MATERIAUX LIVRES AU CHANTIER, MAIS NON INCORPORES AU BATIMENT. e LASURVEILLANCE DE LINSTALLATION DE TOUS LES MECANISMES SERVANT AUX MESURES PARASISMIQUES ET LA
BESOIN, UN ADDENDA. TOUS LES ADDENDAS EMIS DURANT LA PERIODE DE SOUMISSION DOIVENT ETRE COUVERTS DANS LA PRESENTATION DUN RAPPORT DE CONFORMITE.
SOUMISSION ET FONT PARTIE DES DOCUMENTS DU CONTRAT. SI LENTREPRENEUR NOTE UNE OMISSION OU DISCORDANCE 115 GARANTIE , | 2.8 ISOLANT THERMIQUE POUR APPEL
AVANT DE DEBUTER SON TRAVAIL, LINGENIEUR SE RESERVE LE DROIT DINTERPRETER LE CONTENU DES PLANS ET DEVIS. - *  LESMECANISMES PARASISMIQUES COMPRENNENT, POUR CHAQUE DISCIPLINE, MAIS SANS SYY LIMITER . D'OFFRES
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COMPATIBLES AVEC SES EQUIPEMENTS AVANT DE PROCEDER AUX COMMANDES. ] ] TUYAUTERIE EN ACIER INOXYDABLE: f N TITRE / TITLE
1 26 INTEGRITE COUPE-FEU . TUYAUTERIE EN ACIER INOXYDABLE DE TYPE 3161 CEDULE 40, CONFORME A LA NORME ASTM A312-A312M. LES ALIMENTE PAR UNE SOLUTION, SOIT PAR UNICHLORATAEUR A PRESSION A\<EC UN DIFFUSEUR DANS LA TUYAUTERIE.
1.9 SURVEILLANCE RACCORDS DEVRONT ETRE CONFORMES A LA NORME ASME B16.11. LA TUYAUTERIE DEVRA ETRE SOUDEE SELON LA e SIL'HYPOCHLORITE DE CALCIUM EST UTILISE, IL DOIT ETRE COMPARABLE A DES PRODUITS COMMERCIAUX TELS QUE
) ) . . 2 . . 2 PERCHLORON, HTH OU MAXOCHLOR. LA POUDRE DOIT ETRE MELANGEE AVEC DE L'EAU POUR FORMER UNE PATE, ENSUITE
LINGENIEUR DONNERA TOUTES LES DIRECTIVES POUR ASSISTER L' ENTREPRENEUR QUI LE DEMANDE POUR REALISER LES INSTALLER UN SCELLANT COUPE-FEU AUTOUR DES ELEMENTS MECANIQUES TRAVERSANT UN MUR OU PLAFOND AVEC gEEr\ﬂE[D)E:AARL‘EﬁgEE#FLzES\J 58:BEUERCSHE;i\ﬁLOL'gLEDTSEgﬁgﬂ;EibLUERCSN’\‘ASLL\J(;TEA\'/\gSEELFL‘ESEETF/?C\)/E ;igﬁiglgéRAPHlE iiipinsimivialisiopeimlpuiiisnesivatiialy MECANIQUE
TRAVAUX DECRITS AUX PLANS ET DEVIS. LENTREPRENEUR EST TOUT DE MEME SEUL RESPONSABLE DE L'EXECUTION DES RESISTANCE AU FEU. VOIR PLANS EN ARCHITECTURE. ! - , i DEVIS TECHNIQUE
TRAVAUX. L'ENTREPRENEUR DOIT AGIR AVEC DILIGENCE AFIN DE SATISFAIRE AUX REMARQUES INSCRITES AUX RAPPORTS DE AVANT LA REALISATION DES TRAVAUX. LES FRAIS DES ANALYSES PAR UNE FIRME SPECIALISEE SERONT A LA CHARGE DE
CHANTIER, LENTREPRENEUR.
2.3.2 VALVE DE FERMETURE : DESSIN D'INGENIERIE /
ENGINEERING DRAWING
e ROBINETS A TOURNANT SPHERIQUE PLEINE OUVERTURE DE DIAMETRE NOMINAL EGAL A CELUI DE LA TUYAUTERIE, EN
BRONZE, A VISSER OU A SOUDER.
CONFORMES AUX NORMES ASME A112.4.14-17/CSA B125.14-2017, NSF/ANS| 61-2017 & 372-2016 10262 M-002 B2 1/1
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A NETTOYAGE ET DESINFECTION - EXECUTION

L'ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR ET INSTALLER LES POINTS D'INJECTIONS REQUIS SUR LE RESEAU AFIN DE REALISER LES
TRAVAUX DE NETTOYAGE ET DESINFECTION DU RESEAU D'EAU DOMESTIQUE.

NETTOYER L'INTERIEUR DES RESEAUX DE TUYAUTERIE D'EAU DOMESTIQUE. ENLEVER LA SALETE ET LES DEBRIS AU FURET A
MESURE QUE LES TRAVAUX PROGRESSENT.

NETTOYER ET DESINFECTER LES TUYAUTERIES D'EAU DOMESTIQUE POTABLE COMME SUIT :

e AVANT DE LES UTILISER, PURGER LES NOUVELLES TUYAUTERIES ET LES PARTIES DES TUYAUTERIES EXISTANTES QUI ONT
ETE MODIFIEES, PROLONGEES OU REPAREES.

e UTILISER LES PROCEDURES DE PURGE ET DESINFECTION PRESCRITES PAR LES AUTORITES DE JURIDICTION: SI DES
METHODES NE SONT PAS PRESCRITES, UTILISER LES PROCEDURES DECRITES SOIT DANS AWWA C651 OU AWWA C652 OU
SUIVRE LES PROCEDURES DECRITES CI-DESSOUS :

B 1. RINCER LES SYSTEMES DE TUYAUTERIES AVEC DE L'EAU PROPRE, POTABLE JUSQUA CE QUIIL NE COULE PLUS D'EAU SALE
AUX APPAREILS.

2. REMPLIR ET ISOLER LES SYSTEMES CONFORMEMENT A L'UNE DES METHODES SUIVANTES :

a.  REMPLIR LES SYSTEMES OU LEURS PARTIES CONCERNEES AVEC UNE SOLUTION D'EAU/CHLORE CONTENANT AU
MOINS 50 MG/L (50 PPM). ISOLER AVEC DES ROBINETS ET LAISSER REPOSER PENDANT 24 HEURES.

b. REMPLIR LES SYSTEMES OU LEURS PARTIES CONCERNEES AVEC UNE SOLUTION D'EAU/CHLORE CONTENANT AU
— MOINS 200 MG/L (200 PPM). ISOLER ET LAISSER REPOSER PENDANT TROIS HEURES.

3. LE CHLORE PEUT ETRE AJOUTE A L'EAU EN UTILISANT UNE SOLUTION EAU/CHLORE, PAR INJECTION DIRECTE DU GAZ DANS
L'EAU OU EN UTILISANT UN MELANGE D'HYPOCHLORITE DE CALCIUM ET DEAU.

4. RINCER LES SYSTEMES AVEC DE L'EAU PROPRE, POTABLE JUSQU'A CE QUL N'Y AIT PLUS DE CHLORE DANS L'EAU
PROVENANT DES SYSTEMES APRES LA PERIODE D'ATTENTE.

5. REPETER LES PROCEDURES SI UN EXAMEN BIOLOGIQUE REVELE DE LA CONTAMINATION.
6. SOUMETTRE DES ECHANTILLONS D'EAU DANS DES BOUTEILLES STERILES AUX AUTORITES DE JURIDICTION.

e PREPARER ET SOUMETTRE LES RAPPORTS DES ACTIVITES DE PURGE ET DESINFECTION. INCLURE DES COPIES DES
APPROBATIONS REGUES DES AUTORITES DE JURIDICTION POUR LES ECHANTILLONS D'EAU SOUMIS.

3.0 CONTROLES

3.1ETENDUE DES TRAVAUX

LES TRAVAUX DE CONTROLES SONT A LA CHARGE DE LENTREPRENEUR EN PLOMBERIE. S'IL LE DESIRE, LENTREPRENEUR
POURRA ENGAGER UN ENTREPRENEUR SPECIALISE, MAIS DEMEURE LE SEUL RESPONSABLE DE LA TOTALITE DES TRAVAUX.
L'ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR TOUS LES MATERIAUX, LEQUIPEMENT, L'OUTILLAGE, LES MOYENS DE LEVAGE, LA
SURVEILLANCE ET LA MAIN-D'OEUVRE NECESSAIRES POUR LA FABRICATION, LINSTALLATION, L'IDENTIFICATION, LA MISE EN
OPERATION DES SYSTEMES DE CONTROLES TELS QUE MONTRES AUX PLANS.

1. LINSTALLATION, LES RACCORDEMENTS ELECTRIQUES, LES AJUSTEMENTS ET LES CALIBRAGES;

2. 'ENTREPRENEUR DEVRA PREVOIR TOUS LES APPAREILS ET ACCESSOIRES NECESSAIRES A LEXECUTION DES OPERATIONS
ET AU RESPECT DES SEQUENCES DECRITES AU DEVIS ET AUX PLANS;

3. EFFECTUER LES ESSAIS ET LE CALIBRAGE DE TOUS LES APPAREILS DE CONTROLE POUR A LA SATISFACTION DU
PROPRIETAIRE;

LA FOURNITURE ET LINSTALLATION DES TRANSFORMATEURS 120/24V REQUIS;

ENTRAINER LE PERSONNEL TECHNIQUE. PREVOIR UNE FORMATION D'UNE DUREE MINIMALE DE 4HQO;
TOUS LES PERCEMENTS ET COUPAGES REQUIS PAR CETTE SECTION SONT A SA CHARGE;

FOURNIR LES MANUELS D'OPERATION ET D'ENTRETIEN;

FAIRE UNE INTERFACE GRAPHIQUE DES SYSTEMES DE CONTROLES.

METTRE A JOUR L'ENSEMBLE DU SYSTEME REGULVAR EXISTANT.

© ©® N o 0 &

3.2 PRODUITS

3.2.1 QUALITES REQUISES

o SAUF INDICATIONS CONTRAIRES AU PRESENT DEVIS OU SUR LES DESSINS, LES APPAREILS DOIVENT PROVENIR D'UN SEUL
ET MEME FABRICANT, LEQUEL DOIT EGALEMENT LES INSTALLER, LES CALIBRER ET ETRE EN MESURE D'ASSURER LE
SERVICE. TOUT L'EQUIPEMENT UTILISE SERA DU TYPE STANDARD, REGULIEREMENT MANUFACTURE POUR CE GENRE DE

F SYSTEME ET NON PAS CONGU ET FABRIQUE SPECIALEMENT POUR CE PROJET. TOUT L'EQUIPEMENT UTILISE DEVRA AVOIR

ETE SOIGNEUSEMENT VERIFIE ET APPROUVE. LES PRODUITS NE DOIVENT PAS ETRE EXCLUSIFS OU LIMITES A QUELQUES

ENTREPRENEURS. ILS DEVRONT ETRE OUVERTS ET DISPONIBLES CHEZ UN GROSSISTE.

e SYSTEME DE REGULATION REGULVAR, TEL QUE EXISTANT, UTILISANT UN PROTOCOLE DE COMMUNICATION OUVERT.
SYSTEME CONGU ET ASSEMBLE AU QUEBEC REPONDANT AUX EXIGENCES ET AUX CONDITIONS CLIMATIQUES
QUEBECOISES. LA DOCUMENTATION ET LE SUPPORT TECHNIQUE DEVRONT ETRE DISPONIBLES AUTANT EN FRANGAIS QUEN
ANGLAIS.

o TOUTES LES COMPOSANTES DU SYSTEME SERONT CONFIGUREES A L'USINE SELON LES SPECIFICATIONS DE LINGENIEUR.
LE PROJET SERA LIVRE AVEC LES DESSINS DE RACCORDEMENT ET LES FICHES TECHNIQUES DES COMPOSANTES. LE
SYSTEME SPECIFIE SERA DE QUALITE, FIABLE, TOUT EN FAVORISANT LES ECONOMIES DENERGIE.

e L'ENSEMBLE DU SYSTEME DEVRA ETRE RACCORDE A UN CONTROLEUR RESEAU IP, PERMETTANT UN ACCES WEB A
DISTANCE. UN LOGICIEL AVEC INTERFACE GRAPHIQUE INTEGREE PERMETTRA DE VISUALISER, GERER ET PARAMETRER
FACILEMENT L'ENSEMBLE DES COMPOSANTES DU SYSTEME COMPLET DE REGULATION. CE LOGICIEL GRAPHIQUE, FOURNI
PAR LE FABRICANT, SERA GRATUIT ET EXTREMEMENT FACILE A UTILISER. AUCUNE LICENCE NE SERA NECESSAIRE. L'ACCES
AU SYSTEME POURRA SE FAIRE DE MULTIPLES FACONS : ACCES TEMPORAIRE (SERVICE), POSTE OPERATEUR LOCAL,
RESEAU D'ENTREPRISE ET A DISTANCE VIA LE RESEAU INTERNET.

3.2.2 EQUIPEMENTS A FOURNIR

FOURNIR, INSTALLER, PROGRAMMER ET EFFECTUER LA MISE EN MARCHE DE TOUT EQUIPEMENT ET TOUT APPAREIL
H MONTRES AUX PLANS / SCHEMAS DE PRINCIPE.

1. LOGICIEL AVEC INTERFACE GRAPHIQUE
MANUFACTURIER : REGULVAR
MODELE :
2. CONTROLEUR RESEAU / INTERFACE IP
MANUFACTURIER :
MODELE :
3. REGULATEUR CENTRAL
MANUFACTURIER :
MODELE :
J 4. CONDUITS
TOUS LES CONDUCTEURS SERONT INSTALLES DANS DES CONDUITS METALLIQUES (TME). LES CONDUITS AURONT
UN MINIMUM DE 20 mm (3/4 po) DE DIAMETRE. LES CONDUITS SERONT DISSIMULES PARTOUT OU CELA EST POSSIBLE
ET SERONT INSTALLES PARALLELEMENT AUX LIGNES DE LA BATISSE.
5. CONDUCTEURS
LES CONDUCTEURS UTILISES POUR L'ALIMENTATION DES PANNEAUX DE CONTROLE (TENSION DU SECTEUR SEULEMENT)
] SERONT DE TYPE RW-90 EN CUIVRE TORONNE D'UN CALIBRE RESPECTANT LES NORMES DU CODE CANADIEN DE L'ELECTRICITE
ET DE COULEUR NOIR ET/OU BLANCHE. LES CONDUCTEURS DE MISE A LA TERRE SERONT DE COULEUR VERTE.

3.2.3 PRESENCE A LA MISE EN MARCHE

LORS DE LA MISE EN MARCHE DES APPAREILS DE PLOMBERIE, L'ENTREPRENEUR EN REGULATION DOIT ETRE PRESENT SUR LE
SITE AU MOMENT D'AJUSTER LES REGLAGES DES POMPES ET DES SONDES DE PRESSION EN FONCTION DES DEBITS ET
PRESSION D'EAU DEMANDES.

3.3 ESSAIS ET REGLAGES DES SYSTEMES DE REGULATION AUTOMATIQUE

- L'ENTREPRENEUR DOIT SIMULER TOUTE PROTECTION (GEL, FEU, FUITE D'EAU, ETC.) AINSI QUE TOUTES LES ALARMES AU
PANNEAU LOCAL ET AUX PANNEAUX A DISTANCE. IL DOIT VERIFIER LE FONCTIONNEMENT DES INTERVERROUILLAGES DES
DIFFERENTS APPAREILS. IL DOIT VERIFIER CHAQUE SEQUENCE D'OPERATION DE FACON QUE LES SYSTEMES OPERENT A LA
SATISFACTION DE LINGENIEUR ET DU PROPRIETAIRE. UNE FOIS L'INSTALLATION TERMINEE, LENTREPRENEUR DOIT VERIFIER,
AJUSTER ET REGLER TOUS LES APPAREILS DE COMMANDE ET DE REGULATION. IL DOIT EFFECTUER LES AJUSTEMENTS
NECESSAIRES ET REMETTRE LINSTALLATION EN BON ETAT DE FONCTIONNEMENT.

L'ENTREPRENEUR DOIT SOUMETTRE A L'INGENIEUR LE RAPPORT D'ESSAI POUR APPROBATION. LES OPERATIONS D'ESSAI
SERONT CONSIDEREES COMME TERMINEES LORSQUE LE RAPPORT DEFINITIF AURA ETE APPROUVE PAR LINGENIEUR. CE
DERNIER POURRA APPORTER DES MODIFICATIONS ET AJUSTEMENTS A LA SEQUENCE DE CONTROLES AVANT LA FIN DES

TRAVAUX ET PENDANT LA PERIODE DE GARANTIE. LENTREPRENEUR DEVRA EFFECTUER LES CHANGEMENTS SANS FRAIS
ADDITIONNELS.

3.4 IDENTIFICATION DES EQUIPEMENTS ET MATERIAUX DE CONTROLE

L'IDENTIFICATION DES EQUIPEMENTS ET MATERIAUX DE CONTROLE DOIT ETRE CONFORME A LA NORME CAN/CGSB-24.3.

IDENTIFIER TOUS LES BOITIERS DE CONTROLE INDIQUANT LE SYSTEME CONTROLE. CHAQUE BOITIER DEVRA CONTENIR LES

SCHEMAS DE CONTROLE AVEC L'IDENTIFICATION CORRESPONDANTE AUX COMPOSANTES PHYSIQUES AINSI QUE LES SCHEMAS
DE RACCORDEMENT AVEC L'IDENTIFICATION DU FILAGE.

LES COMPOSANTES DE CONTROLE DOIVENT ETRE IDENTIFIEES AU MOYEN D'UNE PLAQUE SIGNALETIQUE EN PLASTIQUE
LAMICOIDE OU EN ALUMINIUM ANODISE BLANC AYANT UNE DIMENSION DE 200X38MM ET UNE EPAISSEUR DE 3MM. LE
LETTRAGE DE CETTE PLAQUE DOIT ETRE D'AU MOINS 20MM DE HAUTEUR. LES EQUIPEMENTS SUIVANTS DOIVENT ETRE
IDENTIFIES :

- SONDE DE PRESSION
- VALVE DENTREE DEAU
- TOUT LE FILAGE TEL QUINDIQUE AUX PLANS TQC
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PLAN CLE / KEY PLAN
A
NOTES GENERALES: NOTES SPECIFIQUES - PROPOSE:
- LES TRAVAUX SERONT REALISE DURANT LA SEMAINE DE RELACHE 2026. SI LES TRAVAUX SE RACCORD NPT 1/2", VALVE A BILLE ET RACCORD POUR SONDE DE PRESSION A FOURNIR ET INSTALLER SUR LE RESERVOIR DEAU PAR
PROLONGENT AU-DELA DE CETTE PERIODE, LENTREPRENEUR DEVRA PREVOIR LES MESURES @ L'ENTREPRENEUR EN PLOMBERIE. IL DEVRA COORDONNER LES BESOINS POUR LE RACCORD DE LA SONDE DE PRESSION AVEC LENTREPRENEUR EN
|| TEMPORAIRES NECESSAIRES AFIN DE GARANTIR L'ALIMENTATION EN EAU DE L'ECOLE. CONTROLE.
ZONE DES TRAVAUX
- LENTREPRENEUR DEVRA PREVOIR LES INTERRUPTIONS DE SERVICES AVEC LE PROPRIETAIRE ©) L'ADOUCISSEUR D'EAU ACTUEL EST HORS FONCTION. L'ENTREPRENEUR EN PLOMBERIE DEVRA REALISER UNE EXPERTISE POUR SA REMISE EN ETAT.
AU MOINS 72 HEURES A L'AVANCE. DANS LE CAS OU L'ADOUCISSEUR DOIT ETRE REMPLACE, UNE DIRECTIVE DE CHANTIER POURRA ETRE EMISE.
©) LENTREPRENEUR EN PLOMBERIE DEVRA FOURNIR ET INSTALLER UN RACCORD POUR SONDE DE PRESSION. IL DEVRA COORDONNER LES BESOINS ET
. LEMPLACEMENT EXACT (2/3 DE LA COURSE AVEC L'ENTREPRENEUR EN CONTROLE)
@ LENTREPRENEUR GENERAL DEVRA PREVOIR UNE BASE DE PROPRETE SOUS LES POMPES.
® LENTREPRENEUR GENERAL DEVRA FOURNIR ET INSTALLER AU MUR UN PANNEAU DE CONTRE-PLAQUE HYDROFUGE DE GRADE MARIN SUR DES
SUPPORTS DE TYPE CANTRUST POUR LINSTALLATON DES DIFFERENTS SYSTEMES DE FILTRATION.
® SYSTEMES EN PARALLELES COMPOSES CHACUN DE 2 FITLTRES UV EN SERIE
@ DAR DE TYPE A DOUBLE CLAPET DE RETENU A INSTALLER, TEL QUE ZURN 350XL, 1 1/2"
C PROFESSIONNELS / PROFESSIONALS
RESERVOIR EXISTANT, NETTOYER ET DESINFECTER LINTERIEUR. VOIR LE DEVIS, SECTION NETTOYAGE ET MISE EN SERVICE DES RESEAUX DEAU
DOMESTIQUE.
FILTRE A CARTOUCHE .
— EE SYSTEMES DE FILTRES UV
RESERVOIR B
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. PLAN CLE / KEY PLAN
TABLEAU DE LA POMPE DE CIRCULATION
DEBIT PRESSION MOTEUR MOTEUR ALIMENTATION ELECTRIQUE VITESSE
No: DESCRIPTION FLUIDE FLA ROTATION MANUFACTURIER MODELE NOTES:
B (US GPM) (FT) (HP) TYPE (VOLT/B/Hz) (RPM) ZONE DES TRAVAUX
POMPE POUR LE CRN 15-3
P-1 RESEAU A EAU 84 130 7.5 132DA 575/3/60 - 3490-3520 GRUNDFOS A-FGJ-A-E-HQQE 1,2
POMPE POUR CRN 15-3
B p-2 REDONDANCE EAU 84 130 7.5 132DA 575/3/60 - 3490-3520 GRUNDFOS A-FGJ-A-E-HQQE 1,2
POMPE POUR LE CRN
P-3 RESEAU B EAU 34 109 2 WEG 575/3/60 - 3499 GRUNDFOS 5-6-A-P-A-E-HQQE 1,2
NOTES:
— 1. POMPE APPROUVEE NSF/AINSI 61
2. POMPE A VITESSE VARIABLE AVEC VARIATEUR DE FREQUENCE TEL QUE CUE DE GRUNDFOS OU EQUIVALENT APPROUVE
C TABLEAU DES SONDES DE PRESSION PROFESSIONNELS / PROFESSIONALS
. ALIMENTATION ELECTRIQUE N .
No: EMPLACEMENT (VOLT/@/Hz) MANUFACTURIER MODELE NOTES:
| SP-1 2/3 DE LA COURSE DU 24 VAC/DC GREYSTONE ENERGY SYSTEMS INC. GP SERIES 1
RESEAU A
SP-2 2/3 DE LA COURSE DU 24 VAC/DC GREYSTONE ENERGY SYSTEMS INC. GP SERIES 1
RESEAU B
SP-3 RESERVOIR A 24 VAC/DC GREYSTONE ENERGY SYSTEMS INC. GP SERIES 1
D NOTES:
1. PLAGE DE PRESSION 0-100 PSI ESTAMPE / STAMP SCEAU / SEAL
POUR APPEL
D'OFFRES
. TABLEAU DES FILTRES NE PAS UTILISER
POUR CONSTRUCTION
. DEBIT
No: DESCRIPTION MANUFACTURIER MODELE (US GPM) NOTES: 2025-11-27
E F-1 FILTRE UV HALLETT 750PN 30 1
BOITIER DE FILTRE WATER GROUP
F-2 | P-H-PR-20BV 20 2
A CARTOUCHE AQUA FLO
NOTES:
| 1. DOSE UV DE 40 mJ/cm2 2. CARTOUCHE 5 MICRONS B2 2025-11-27 [ APPEL D'OFFRES MPH CL
B1 |2025-05-09 | APPEL D'OFFRES JPM | CL
A1 | 2025-03-10 [ COORDINATION 99% MB | MPB
BO |2024-07-22 | APPELS D'OFFRES MB | MPB
F
A0 | 2024-04-24 [ COMMENTAIRES MB | MPB
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. PLAN CLE / KEY PLAN
SEQUENCE DE CONTROLE DES POMPES
B . . ZONE DES TRAVAUX
- LA SONDE DE PRESSION SP-1 EST INSTALLEE AU 2/3 DE LA COURSE DU RESEAU A ALORS QUE LA SONDE SP-2
EST INSTALLEE AU 2/3 DE LA COURSE DU RESEAU B.
- LA POMPE P-1 DESSERT LE RESEAU A ET LA POMPE P-3 DESSERT LE RESEAU B .
- LA POMPE P-2 FONCTIONNE EN REDONDANCE ET EST UTILISEE EN CAS DE BRIS DES POMPES P-1 OU P-3.
ELLE DOIT ETRE EN MESURE DE DESSERVIR LES 2 RESEAUX.
B - LES POMPES P-1 A P3 SONT CONTROLEES PAR LEUR PROPRE VARIATEUR DE FREQUENCES (VFD).
- LE POINT DE CONSIGNE DES POMPES EST DE 70 PSI STATIQUE (AJUSTABLE) A LA SONDE DE PRESSION SP-1
OU SP-2.
REDONDANCE
EN CAS DE BRIS OU D'ALARME DE P-1 OU P-3, L'OPERATEUR DOIT FAIRE DEVIER LE RESEAU A OU B VERS P-2 AVEC
— LE JEU DE VALVES MANUELLES.
IL DOIT INDIQUER MANUELLEMENT SUR LINTERFACE DU CONTROLEUR QUEL RESEAU DOIT ETRE DESSERVIT PAR
LA POMPE P-2.
SELON LE RESEAU SELECTIONNE, LE CONTROLEUR DESACTIVE LA PERMISSION DE MARCHE DE P-1 OU P-3 ET
ENVOIE LE POINT DE CONSIGNE AINSI QUE LA PERMISSION DE MARCHE A P-2.
- LE REMPLISSAGE DU RESERVOIR PAR LE PUIT DEVRA ETRE INTERROMPU UNE FOIS UN NIVEAU HAUT
ATTEINT (2.35 m, AUUSTABLE)
- LORSQUE LA SONDE DE NIVEAU D'EAU DU RESERVOIR DETECTE UN BAS NIVEAU (0.5 m, AUUSTABLE), LE
CONTROLEUR DOIT AFFICHER UNE ALARME.
L - LES NIVEAUX D'EAU DEVRONT ETRE ETABLIS EN CHANTIER AVEC LE CLIENT.
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Ce document est la propriété de DWB Consultants. Toute communication ou reproduction de ce
document, sous quelque forme que ce soit, et toute exploitation ou communication de son
contenu sont interdites, sauf autorisation écrite expresse. Tout manquement a cette régle est
illicite et expose son auteur au versement de dommages et intéréts. Tous droits réservés pour le
cas de la délivrance d'un brevet, d'un modéle d'utilité ou d'un modéle de présentation.
The reproduction, distribution and utilization of this document as well as the communication of
its contents to others without express authorization is prohibited. Offenders will be held liable
for the payment of damages. All rights reserved in the event of the grant of a patent, utility
model or design.
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